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de niettre un frein à nos paflions, et de dompter plus

ai fément le vice ; de nous exercer à l*obéiiIauce aux
ordres de l'Eglife, à la renonciation à notre propre
volonté» et en général» à la pratique dé la vertu. Com-
ment peut«rn taxer le jeûne de fuperltition, quand
Dieu lui-même par la bouche du Prophète Joël, ex-

horte Ton peuple a fe convertir à lui de tout fon cœur»
dafis les jeûnes, dans les larmes et les gémiflemcnts }

(Joël, ch. 2 v. 12.)

Si vous dites que le jeûne qui plait à Dieu» le jeûne
que Dieu a choifi, eÙ. le jeûne fpiritt.el» le jeûne du
péché ; nous difons auffi que ce jtûne tl\ eircntiel

;

que fans lui, que fans la renonciation au péché, le

jeûne le plus rigoureux n ert d'aucun mé iie devant

D)«u \ mais l'un n'exclut pas l'autre j il faut, au
contraire, pour que le jeûne foit parfait, que l'un foit

accompagné de Pautre. Les juifs ne piaifintnt point
à Dieu par leurs jeûnes, parcequ'en même tems qu'ils

jeûnoient, ils fuivoient leur propre volonté, et ils

opprimoient leur prochain, comme le Seigneur leur

en faifoit le reproche par fon Prophète, De forte que
la première condition requife pour que le jeûne foit

agréable à Dieu efl que l'on renonce au péché, que
Ton fe convertiiTé à Dieu de tout fon cœur, et que l'on

s*acquite du jeûne dans un eljprit de compondlioti et

et de pénitence.

Mais, dites-vous, n*e(l-il pas écrit que ce n*efl pas
Ce qui entre dans la bouche de l'homme qui le feuille }

(Matth. 15. II.)

Je réponds» que ce n*eft pas en effet la viande en
elle même, qui fouille l'âme d'un chrétien, comme ce
n'étoit pas par la chair de pourceau, que puuvoit être

fouillée l'ame d*un juif, fous la loi de Moyfe, qui iii-

terdifoLi cette forte d'aliment ; car toute créature de

Dieu eft bonne^ -dit St. Paul, (i* Tiiiii ch. 4, v. 4.)
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